
Je réserve / I book :

MOBILHOME (21 m2) N°39 ou N°40 (4 places).......... du/from ................................. au/to .......................................

MOBILHOME (23 m2) N°35 ou N°36 (4 places)............ du/from..................................au/to .......................................

MOBILHOME (26 m2) N°27 ou N°29 (4 places)........... du/from..................................au/to .......................................

MOBILHOME (26 m2) N°37 ou N°38 (4 places)........... du/from..................................au/to .......................................

MOBILHOME (26 m2) N°28      (5 places , 1 conv*)........ du/from..................................au/to .......................................

MOBILHOME (26 m2) N°4, N°49, N°50 ou N°51 (5 pl., 1 c.*)..du/from........................;.........au/to .......................................

MOBILHOME (29 m2) N°34 ou N°41(4-6 places + 1 conv*).. du/from..................................au/to .......................................

CHALET (30 m2) N°3 (5 places - 2 lits superposés)....... du/from..................................au/to .......................................

CHALET (33 m2) N°2 ou N°6  (6 places - 2 lits superposés)... du/from ..................................au/to .......................................

CHALET (38 m2) N°5 (6 places dont 2 lits superposés)..... du/from ..................................au/to .......................................

CHALET (40 m2) N°7 ou N°8 (6 places dont 2 lits superposés).. du/from ..................................au/to .......................................

Montant total de votre séjour / Total amount of your stay : ........................... Date : .................... 
                                                                                                                         

Signature : * conv. : lit convertible

VOS COORDONNÉES
Nom/Surname :..........................................................Prénom/Firstname :..........................................................

Adresse/Address :......................................................................................................................................

Code postal/Post code :................................Ville-pays/Town-country :.............................................................

Téléphone/Phone number :.............................................. e-mail :..................................................................

Camping Municipal de St Efflam
Rue Lan Carré - Saint Efflam - 22310 PLESTIN-LES-GREVES 

Tél. : + 33 (0)2 96 35 62 15
contact@camping-municipal-bretagne.com - www.camping-municipal-bretagne.com

RÉSERVATION DE VOTRE LOCATION
Compléter la fiche de réservation ci-dessous, accompagnée d’un chèque correspondant à 30 % minimum de la somme totale du séjour, 
le restant dû 15 JOURS AVANT VOTRE ARRIVÉE (à l’ordre du Camping Municipal de Plestin). ImpératIf : pour recevoIr confIrmatIon de votre 
réservatIon, Il est nécessaIre de joIndre une enveloppe tImbrée à votre adresse ou par e-maIl.
Complete the reservation sheet below, along with a cheque corresponding to a 30 % minimum of the total amount of your stay. All must be paid 15 days 
before your arrived (payable to Camping municipal de Plestin). mandatory : to receIve a confIrmatIon of your reservatIon, please provIde us wIth a stamped and self-
addressed envelope or by emaIl.

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
LOCATIONS
▪▫ HEURE D’ARRIVÉE
En saison : 
Heure d’arrivée : à partir de 15 heures.
Heure de départ : avant 10 heures.
▪▫ RÈGLEMENT DE VOTRE LOCATION
Important : le solde de votre location est à régler 15 jours avant votre arrivée.
▪▫ REMISE DES CLÉS
Les clés de la location réservée à votre intention, vous seront remises sur présentation de votre bon de réservation. L’accueil 
est à votre disposition de 8 heures à 20 heures en saison (Hors saison : nous téléphoner la veille de votre arrivée). 
Interdiction de faire du barbecue sur la terrasse en bois.
▪▫ CAUTION ET INVENTAIRE
À votre arrivée : Une caution de I50 € vous sera demandée en garantie du bon état matériel du logement et une autre de 
40 € pour la propreté des lieux. Pour éviter tout malentendu, signaler immédiatement à l’accueil les manquements et détério-
rations constatées. Toute réclamation formulée après votre séjour ne sera pas prise en considération.
A votre départ : L’appartement, que vous quittez, fait l’objet d’une vérification des lieux. Si celui-ci est libéré en parfait 
état de propreté, la caution vous sera restituée. Dans le cas contraire, la caution de 40 € vous sera facturée. 
Après l’avoir nettoyé, nous vous demandons de dégivrer le frigo le matin (au plus tard) et d’enlever les alèzes jetables papier 
de chaque lit utilisé. Ceci nous permet de libérer la location au plus vite et contribue au maintient de nos tarifs.

PRÉVOIR VOS 2 CHÈQUES DE CAUTION (150 € ET 40 €) À LA REMISE DE VOS CLÉS.
(Cet imprimé est à nous remettre signé lors de votre arrivée.)

Le Maire de Plestin-Les-Grèves

Camping Municipal
St Efflam

Date :
Lu et approuvé, signature :

Nouveau



Camping Municipal de St Efflam
Rue Lan Carré - Saint Efflam - 22310 PLESTIN-LES-GREVES 

Tél. : + 33 (0)2 96 35 62 15 
contact@camping-municipal-bretagne.com - www.camping-municipal-bretagne.com

Je réserve / I book :

  Electrifié / Pitch provided with electricity n°(si besoin) : ...................

  Non-électrifié / Pitch not provided with electricity n°(si besoin) : ...............

Du/from.............................................. au/to..............................................loué de 12 heures/12 am à 12 heures.

 

Camping-car spécifique 50 m2 

/ Specific pitch for camping-cars (50 m²)

Compléter la fiche de réservation ci-dessous, accompagnée d’un chèque de 30 € par emplacement (à l’ordre du Camping Municipal de 
Plestin).  ImpératIf : pour recevoIr confIrmatIon de votre réservatIon, Il est nécessaIre de joIndre une enveloppe tImbrée à votre adresse ou demande par e-maIl.
Complete the reservation sheet below, along with a cheque for 30€ for each pitch (payable to Camping municipal de Plestin).
mandatory : to receIve a confIrmatIon of your reservatIon, please provIde us wIth a stamped and self-addressed envelope or by e-maIl. 

COMMENT AVEZ-VOUS CONNU NOTRE CAMPING
Par des amis ou la famille / friends or family

Par un guide (préciser si possible) / Guide 
(please specify)

Passage
Vous êtes déjà venu chez nous 
/ Already a customer

Par internet / web search
  Le site du camping / Camping’site
   Autre site/ other web site
  Précisé ............................

Chèque bancaire à l’ordre du camping municipal de St Efflam / Write a cheque payable to Camping Municipal de St Efflam
Carte bancaire /Crédit card : N° I__I__I__I__I I__I__I__I__I I__I__I__I__I I__I__I__I__I 

Exp. fin/Exp. date : I__I__I__I__I Crypto./Card verif.code : I__I__I__I__I

Chèque vacances / Holiday voucher

Mandat à l’ordre du Camping Municipal St Efflam

Titulaire du compte : Régie municipale du camping de Plestin-les-Grèves - Domiciliation : TPST-BRIEUC

Code banque Code guichet N°compte Clé

10071 22000 00002006907 24

IBAN BIC : TRPUFRP1

FR76 1007 1220 0000 0020 0690 724

PAIEMENT

Virement bancaire /Bank transfer payable to Camping Municipal de St Efflam

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
EMPLACEMENT
▪▫ ARTICLE 1 : Horaires d’ouverture
Le terrain de camping ouvre à 7h30 heures et ferme à 22 heures 30. Un parking est à votre disposition en dehors de ces 
horaires. Le bureau d’accueil est ouvert de 8 heures à 20 heures en saison.
▪▫ ARTICLE 2 : Sécurité et circulation
La vitesse est limitée à 10 km/h. Seuls, les véhicules des campeurs sont autorisés à pénétrer sur le terrain.
▪▫ ARTICLE 3 : Facturation
L’emplacement est loué de 12 heures à 12 heures. Un emplacement non libéré à 12 heures sera facturé pour une nuitée supplémentaire.
▪▫ ARTICLE 4 : Environnement et propreté
Le silence sera observé de 23h00 et 7h30 du matin. Les usagers devront respecter les installations. Les eaux usées seront 
déversées dans les équipements prévus à cet effet. Il est interdit de creuser le sol autour des tentes et des caravanes.
▪▫ ARTICLE 5 : Animaux
Les animaux ne doivent pas être laissés en liberté, ils seront vaccinés et assurés. L’accès aux sanitaires est formellement 
interdit aux animaux. Les chiens classés dangereux sont interdits dans l’enceinte du camping.
▪▫ ARTICLE 6 : Barbecues
Les barbecues sont autorisés sous la seule responsabilité de leurs propriétaires. L’auteur d’un feu de barbecues devra se 
munir d’un moyen efficace d’extension de feu.
▪▫ ARTICLE 7 : Responsabilité
La commune n’est en aucun cas responsable des vols qui seraient commis dans le camping. Les jeux sont à la disposition 
des enfants sous l’entière responsabilité des parents.
▪▫ ARTICLE 8 : Réservation
Les réservations d’emplacements ne peuvent se faire que pour une période minimale de 7 jours consécutifs. 
Vous devez nous aviser de tout retard éventuel de votre arrivée. En l’absence de message écrit, l’emplacement devient 
disponible 12h après la date d’arrivée prévue par le contrat de location.
▪▫ ARTICLE 9 : Piscine 
La piscine couverte, chauffée est réservée uniquement aux campeurs, ils doivent obligatoirement se munir d’un brace-
let qui leur est remis lors de leur arrivée au camping. Les mineurs sont sous la responsabilité de leur parents qui doivent 
assurer leur surveillance.    

(Cet imprimé est à signer lors de votre arrivée.)

Le Maire de Plestin-Les-Grèves

Camping Municipal
St Efflam

Date :
Lu et approuvé, signature :

RÉSERVATION DE VOTRE EMPLACEMENT


